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Presse: Dialogue national pour un Livre blanc

Entretien avec Jamal Eddine Naji, Professeur à l’Ecole de Journalisme de Rabat   
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· L’incapacité du gouvernement remédiée par les politiques

· Après les auditions, les tables rondes dans les régions

· Les ONG humanitaires ont leur place


A l’initiative des groupes parlementaires, le débat national «médias et société» est lancé depuis plusieurs semaines. C’est Jamal Eddine Naji, Professeur à l’Ecole de Journalisme de Rabat, qui préside l’Instance de conduite de ce dialogue domicilié au Parlement. Dans cet entretien, il explique la portée de ce débat qui devra impliquer le maximum de Marocains avant de déboucher sur un livre blanc.

- L’Economiste: Vous avez lancé un débat national médias et société. De quoi s’agit-il au fond?

- Jamal-Eddine Naji: Il s’agit d’un dialogue national avec comme titre générique «Médias et Société». Nous voulons poser une question inédite. Nous avons l’ambition de consulter le maximum des 33 millions d’habitants que compte notre pays. Il s’agit d’établir un dialogue entre le citoyen et les médias aussi bien sur les questions de choix stratégiques que sur l’encadrement et l’aménagement de la liberté d’expression au profit de tous. A partir de l’idée de faire parler des médias se pose la question du comment accéder à la société et au citoyen?

- Vous avez parlé de question inédite. Laquelle?

- C’est le fait de faire parler le public sur ces médias. Le citoyen n’avait pas le droit de parler des médias. La démarche la plus simple est de partir des représentants de la Nation au Parlement pour qu’ils dialoguent avec les professionnels des médias, que les uns s’informent sur les autres. Sachant que ces représentants ont la clé de la mise en œuvre de tout ce que l’on peut imaginer pour ces médias dans la mesure où ils ont le mandat législatif. A partir du Parlement, nous pourrons accéder également à l’exécutif. C’est pour cela qu’il était indispensable que l’idée fasse le consensus de tous les courants politiques représentés au Parlement. Nous avons passé près de deux mois à faire du lobbying politique pour lancer l’idée de «médias et société». 
Ce lobbying s’est fait très vite avec trois partis politiques, qui sont le PAM, l’Istiqlal et l’USFP. Mais pour marquer que l’idée est celle de tout le monde et de personne, nous avons suivi le critère historique dans la citation des partis. La seule légitimité politique est au niveau de deux acteurs: les professionnels des médias et les citoyens. Les autres, les politiques, l’Etat … sont là pour mettre en œuvre leurs recommandations. 

- Comme le gouvernement n’arrivait pas à organiser ce dialogue, normal que les politiques s’en mêlent…

- Cette idée ne s’est pas positionnée en fonction des problèmes entre le gouvernement et les médias. Elle existe depuis le dernier code de la presse de 2002. Aujourd’hui, il ne s’agit plus de discuter si on va emprisonner l’imprimeur ou son cousin. Nous avons affaire à l’appropriation des médias par les citoyens. Qui devons nous appeler «journaliste» puisque un adolescent de 16 ans peut faire un journal à partir de chez-lui et influencer l’opinion publique ? 
Le Maroc s’est engagé comme tous les peuples de la terre à avoir une stratégie d’information par rapport à la société du savoir. Et au cœur, la place des médias dans la société et leurs relations avec le citoyen. 

- Le dialogue a démarré avec l’audition du syndicat de la presse et la Fédération des éditeurs. Mais pourquoi les organisations des droits de l’homme?

- L’instance qui mène le débat est constituée de huit partis politiques représentés au Parlement. La Fédération des éditeurs et le Syndicat de la presse sont membres de droit. L’Etat avait signé des conventions avec ces deux organisations. C’est de là qu’ils tirent leur légitimité. Mais puisque nous voulons faire le dialogue avec le maximum de monde, les organisations de la société civile sont parties prenantes. En outre, quand nous parlons de médias, nous abordons notamment l’article 19, le pluralisme, la régulation et la liberté d’expression. Tout cela concerne le référentiel des droits de l’homme. En plus, nous avons une spécificité historique: les ONG humanitaires sont celles qui ont le plus milité et fait avancer notre pays. D’ailleurs, la première étude sérieuse, réalisée en 1995, sur la liberté d’expression, a été faite par l’OMDH. Les humanitaires ont donc leur place.
- Qui va suivre?

- D’autres ONG comme celles qui représentent les corporations, le patronat, le monde de l’éducation, les parents d’élèves…Dans cette séquence, nous n’allons pas écouter tout le monde. D’autres personnes remettront des textes. A partir de cette première séquence, 4 ou 5 thèmes fondamentaux vont apparaître et seront la base des choix stratégiques de la société. Ils seront soumis à la société à travers les tribunes téléphoniques des radios. Nous ferons 2 ou 3 tables rondes à la télévision, pour faire le point. Nous allons utiliser Internet et des forums. Dans ce cadre, nous sommes en train de construire un site web pour abriter aussi des niches de discussions sur des thèmes génériques. Quand nous arriverons à la 2e séquence, nous prendrons 3 ou 4 pôles pour inviter à des auditions publiques. On pense à Casablanca, Oujda, Tanger et Agadir. L’idée est d’organiser, en une journée, un débat en présence des élus, de la société civile locale et des citoyens. Avec des thématiques cadrées comme l’investissement dans les médias par exemple. Nous voulons aller vers la proximité du citoyen.

- Pourquoi avoir opté pour le huis clos lors des auditions?

- Pour qu’il soit profond. Un échange ne doit pas être parasité par d’autres. Ensuite, un diagnostic suppose l’accès à des informations précises, parfois confidentielles. Certaines personnes ne voudront pas divulguer des données si demain elles seront rendues publiques. 

- Le document final contiendra t-il des recommandations pour amender le Code de la presse?

- Le rapport sera sous forme de livre blanc. Blanc pour qu’on puisse y mettre des mesures tout en prenant en compte les fondamentaux de la feuille de route. Il sera structuré en fonction des choix de société et ceux des médias. Et en fonction de préalables, nous serons obligés d’indiquer les solutions ou les mesures à prendre. 
Un exemple, l’un des grands problèmes concerne la fiscalité et l’aide de l’Etat à la presse. Quand on soulève la question de l’aide au lectorat pour que la presse soit plus lue, les mécanismes ne manquent pas. Des pays ont imaginé des formules comme des abonnements gratuits pour les jeunes pendant trois mois, des dégrèvements fiscaux pour les éditeurs, …Si on opte pour la proximité et le journalisme citoyen avec des contenus destinés à l’apprentissage de la démocratie, des élections, la solidarité communale, il n’y a pas mieux que les médias communautaires. Ce sont des choix. Quant au mode d’emploi, il sera du ressort des politiques. Et c’est là que le débat de la mise en œuvre commence.

- Tout cela demande des moyens. Quel est le budget et qui va le financer?

- C’est le Parlement qui prend en charge ce projet. Mais comme cette institution n’a pas de budget pour ce genre d’exercices, il a décidé de saisir le Premier ministre pour débloquer l’argent nécessaire au financement des auditions, des études, des expertises, un site web et toute la communication autour du débat. Les présidents des deux chambres ont envoyé une requête à Abbès El Fassi dans ce sens. Concernant le montant, je n’ai aucune idée. Il fallait une première enveloppe pour un mois pour démarrer avant de voir pour la suite. En tout cas, nous allons rendre des comptes à la fin de ce processus. 

- Tout le monde parle des peines privatives de liberté.

- Pour le livre vert en France, ce sont les journalistes qui ont demandé que le juge pénal reste pour les droits du tiers pour la réputation, la diffamation…Sur les peines privatives de liberté, Judith Miller a passé 6 mois de prison, à la suite d’une plainte de Bush devant la Cour suprême. 
Il faut qu’on discute de tout cela. Je ne réponds pas en disant que le journaliste est comme n’importe quel citoyen. Nous ne sommes pas devant un accident de la route. 
Des sociétés ont découvert que certains délits sont très graves par rapport à la réputation d’une personne. Quand le professionnalisme est présent, le journaliste n’arrivera jamais devant un tribunal. Et s’il arrive, il a gagné d’avance car la loi est de son côté. L’information est en relation avec l’intérêt public. Sinon, la pire des choses qui puisse arriver est que le juge se mêle de l’éthique. 


Maturité


L’Instance de conduite du dialogue national «média et société», présidée par Jamal Eddine Naji, dispose d’une charte d’éthique. Pour lui, ce qui s’est passé sur la scène médiatique depuis un mois et demi, fait partie du dialogue. 
Certains l’ont critiqué et ont vite fait de comparer ce débat au colloque Infocom de 1993 dont il a été l’un des instigateurs.
Naji s’en défend. Selon lui, Infocom a marqué l’acte de naissance du journaliste professionnel. Aujourd’hui, le métier est arrivé à maturité. «Jusqu’en 1993, aux yeux des autorités, les journalistes n’existaient pas au Maroc. Les plus favorables à la presse les voyaient comme des militants. Maintenant, cette profession a besoin d’être définie par la société. Le dialogue actuel est là pour expliquer ce que contient le journalisme. C’est la grande différence».


«En face de lui, je serai un procureur»


Les preuves en matière d’information sont pour Jamal Eddine Naji primordiales, Pour lui, le premier principe se prononce favorablement pour la règle et non l’exception. 
La règle est la bonne foi. «Chez-nous, la règle est la mauvaise foi. La bonne foi n’est pas du tout mentionnée. Il faut qu’on discute de tout cela, car le journaliste, jusqu’à preuve du contraire est d’abord de bonne foi. Autorégulé, professionnel, il a une éthique et s’inscrit par rapport à l’intérêt public», précise Naji. Pour lui, il est donc animateur de la vie démocratique. Il contrôle et révèle la gouvernance et, en même temps, les travers de la société. «Mais, comme a dit Pullizer, le journaliste n’est pas uniquement régi pour contrôler les gouvernants. Il peut lui arriver d’aller contre la société », rappele t-il. «En tant que journaliste, quand je vois un titre sur 8 colonnes au Maroc «les cafards noirs ont envahi Nador», je ne peux pas me solidariser avec ce journal. En face de lui, je serai un procureur».
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